
 

 

   FAQ 

 
_____________________________________________________________________________ 
 
L’initiation au tir est une activité forte en sensations. C’est une expérience unique qui conjugue 
concentration, sang-froid et dextérité, et encadrée par des bénévoles passionnés et aguerris qui 
vous accompagneront tout au long de la séance. 
 
Comment réserver ma séance d’initiation ? 
 
Les réservations se font au club house du Shooting club des sacres, situé dans les locaux de 
l’armurerie Fornage 6, rue Jean d’Arvor 51100 Reims. 
Un règlement intégral de la séance sera demandé à la prise de rendez-vous. 
Si vous le souhaitez des bons cadeaux sont également prévus pour offrir. 
 
Quand on lieu les initiations ? 
 
Les séances d’initiation d’une heure ont lieu du mardi au samedi après-midi sur les créneaux 
suivants : 14h/15h, 15h/16h,16h/17h,17h/18h, 18h/19h (sauf le samedi). 
 
Comment se déroule une séance ? 
 
L’initié est pris en charge durant une heure par un bénévole de l’association. 
 
Tout débutera par une séance théorique, aux plombs afin de reprendre les consignes de sécurité 
(environ 15 minutes) pour passer ensuite à l’arme à feu au pistolet ou au revolver. 
Une boite de 50 munitions est mise à disposition du tireur, selon le rythme adopté par celui-ci un 
maximum de 50 munitions seront tirées lors de la cession. 
 
Est-il possible d’accompagner un tireur lors d’une séance d’initiation ? 
 
Vous trouverez de grandes baies vitrées sur les pas de tir afin de pouvoir regarder l’initié lors de 
sa séance. 
L’accompagnant ne pourra pas avoir accès au pas de tir pour des raisons d’assurance et de 
sécurité. 
 
Combien de séances d’initiation puis-je faire ? 
 
La FFtir autorise deux séances de tir d'initiation par période de douze mois. 
 
A partir de quel âge puis-je participer à une séance d’initiation ? 
 
A partir de 16 ans. Dans ce cas il sera requis l’aval de l’autorité parentale non inscrite au 
FINIADA et limité au calibre 22Lr. 
A partir de 18 ans, il est possible de tirer au 9x19 et 38 spécial.   
 
 
 



 

 

                                                           
 

    OFFREZ UNE INITIATION AU TIR 
SPORTIF 
-plombs et percussion annulaire (calibre 22 
Lr) : 

Au pistolet Glock 44 valeur 52.20 euros. 
-plombs et percussion centrale (calibre 
9x19) : 

Au pistolet Glock  valeur 64 euros. 
-plombs et percussion centrale (calibre 38 
sp) : 
Au revolver Smith&Wesson valeur 79 euros. 

 
Conformément au règlement intérieur de 

l’association. 
Pour tout 
renseignement:shootingdessacres@hotmail.com 
 


